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Figure 39 : Localisation des aires d’études immédiate, rapprochée et élargie (Source : Rapport 

Théma Environnement n° A.20.007T – Septembre 2021) 
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L’aire d’étude immédiate n’est directement concernée par aucun zonage de protection, d’inventaire 
ou de gestion de sites d’intérêt écologique particuliers. Au sein de l’aire d’étude éloignée, on notera 
la présence d’un site Natura 2000 : il s’agit de la Zone de Protection Spéciale (ZPS) n° FR5412014 
« Plaine d’Oiron – Thénezay », située à moins de 4 km à l’est du projet. Par ailleurs, l’aire d’étude 
éloignée est directement concernée par plusieurs ZNIEFF :  

 Au sud, la ZNIEFF de type I n° 540014416 « Pelouses sèches de la vallée du Gâteau » ;  
 Au nord, la ZNIEFF de type I n° 540003519 « Bois des Cheintres » ;  
 Au sud-ouest, la ZNIEFF de type I n° 540006869 « Lac du Cébron » ;  
 Au nord, les ZNIEFF de type I n° 540015631 « Plaine de Saint-Varent, Saint-Généroux », n° 

540120047 « Vallée des Vaux » et n° 540120048 « Vallée de Fourbeau » ;  
 Au nord-est, la ZNIEFF de type II n° 540015653 « Plaine d’Oiron à Thénézay ».  

L’aire d’étude immédiate s’inscrit dans un contexte écologique riche à plus large échelle, avec de 

nombreux zonages reconnus pour la valeur patrimoniale, voire réglementaire, de leurs habitats, de 

leur flore et des populations animales qui les fréquentent.  

Concernant Natura 2000 en particulier, on notera cependant que l’aire d’étude immédiate est 

éloignée du site le plus proche (ZPS « Plaine d’Oiron – Thénezay » à environ 4 km), ce qui ne 

laisse présager aucun impact sur les espèces d’intérêt communautaire d’oiseaux de plaine qui ont 

justifié sa désignation. 

Toutefois dans ce contexte, les recherches bibliographiques réalisées dans le cadre de la présente 

étude, complétées par des investigations de terrain, ont principalement visé à caractériser la 

présence ou l’absence d’habitats et d’espèces protégées et/ou patrimoniales au droit de l’aire 

d’étude immédiate, au vu de la richesse écologique d’ores-et-déjà recensée aux alentours. C’est 

notamment le cas des habitats et des espèces identifiées au niveau des ZNIEFF les plus proches 

de l’aire d’étude immédiate, à savoir le Bois des Cheintres et la vallée du Gâteau, lesquels se 

caractérisent notamment par la présence de milieux thermophiles (pelouses sèches, boisements et 

lisières associées). 

La présence de tels milieux ou espèces est cependant d’autant moins probable que l’aire d’étude 

immédiate intègre bon nombre d’habitats fortement artificialisés situés au sein ou à proximité d’un 

site industriel en fonctionnement. 

 

3.7.1. Déroulé de l’étude et définition des milieux 

3.7.1.1. Inventaire floristique 

La description des milieux naturels présents au niveau de la zone « projet » de l’aire d’étude 
immédiate se base sur des inventaires écologiques menés d’avril à juillet 2020, période favorable à 
la détermination des cortèges floristiques. Une campagne complémentaire a été réalisée en janvier 
2021 au niveau de la partie nord-ouest de l’aire d’étude immédiate. 
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Au niveau de la zone « projet » de l’aire d’étude immédiate, les inventaires se sont basés sur des 
relevés phytocénotiques par type d’habitat naturel ou semi-naturel, c’est-à-dire des relevés qui listent 
l’ensemble des espèces qui constituent la végétation typique d’un habitat. Une attention particulière 
a été apportée à la recherche des espèces végétales protégées et/ou patrimoniales (notamment 
recensées dans la bibliographie) ainsi que des espèces végétales invasives. Au niveau de la partie 
nord-ouest de l’aire d’étude immédiate, uniquement représentée par des habitats fortement 
artificialisés (site industriel en fonctionnement), seule une étude de caractérisation des habitats a 
été menée : les cortèges d’espèces végétales y sont considérés comme similaires à ceux observés 
au niveau des habitats équivalents présents dans la zone « projet ». 

 

3.7.1.2. Inventaire faunistique 

Les inventaires faunistiques mis en œuvre ont concerné tous les groupes terrestres : insectes, 
reptiles, amphibiens, oiseaux et mammifère. Les espèces animales protégées et/ou patrimoniales 
ont particulièrement été recherchées.  

La description des cortèges faunistiques présents dans la zone « projet » de l’aire d’étude immédiate 
et dans l’aire d’étude rapprochée se base sur des inventaires écologiques menés de février à 
septembre 2020 aux dates présentées dans le tableau suivant. 

Au niveau de la partie nord-ouest de l’aire d’étude immédiate, au niveau de laquelle seule une étude 
de caractérisation des habitats a été mis en œuvre, il est considéré que les cortèges d’espèces 
animales sont similaires à ceux observés au niveau des habitats équivalents présents dans la zone 
« projet ». 

Des inventaires complémentaires ont été réalisés entre avril et juillet 2021 au niveau de l’aire d’étude 
élargie, dans l’optique de caractériser, à l’échelle locale, les populations d’oiseaux nicheurs 
présentant les enjeux les plus importants sur le site. 
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Les prospections de terrain se sont déroulées en conditions favorables à l’observation de la faune. 
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Figure 40 : Localisation des points d’inventaire des différents protocoles faunistiques dans l’aire 

d’étude rapprochée (Source : Rapport Théma Environnement n° A.20.007T – Septembre 2021) 
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Figure 41 : Localisation des points d’inventaires ornithologiques complémentaires dans l’aire 

d’étude élargie (Source : Rapport Théma Environnement n° A.20.007T – Septembre 2021) 
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3.7.2. Inventaire Floristique sur le territoire 

Les données floristiques historiques (postérieures à 2000) compilées par l’Observatoire de la 
biodiversité végétale de la Nouvelle-Aquitaine sur les mailles incluses concernées par l’aire d’étude 
éloignée recensent 70 espèces patrimoniales dont 6 protégées à l’échelle régionale, 6 protégées à 
l’échelle nationale et 15 menacées en Poitou-Charentes (PC) compte tenu d’un classement en 
catégorie « Vulnérable (VU) ou « En danger » (EN).  
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Figure 42 : Espèces végétales patrimoniales recensées sur les mailles de l’aire d’étude éloignée par 

l’Observatoire de la biodiversité végétale de Nouvelle-Aquitaine (données postérieures à 2000) 

(Source : Rapport Théma Environnement n° A.20.007T – Septembre 2021) 
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Figure 43 : Habitats recensés dans l’aire d’étude immédiate (Source : Rapport Théma Environnement 

n° A.20.007T – Septembre 2021) 
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On notera que seules les sources pétrifiantes peuvent être rattachées à un habitat d’intérêt 
communautaire défini par la typologie Natura 2000 EUR28 : il s’agit de l’habitat 7220 [Sources 
pétrifiantes avec formation de travertins (Cratoneurion)]. Cet habitat est considéré comme prioritaire 
par la directive Habitats, s’agissant d’un habitat en danger de disparition et pour lequel la 
Communauté Européenne porte une responsabilité particulière. 

La cartographie de ces habitats (occupation du sol) est présentée sur la figure suivante. 

 

 

Figure 44 : Occupation du sol au niveau de l’aire d’étude immédiate (Source : Rapport Théma 

Environnement n° A.20.007T – Septembre 2021) 

 

3.7.3. Inventaire des milieux naturels de la Flore dans l’aire 

d’étude 

3.7.3.1. Milieux herbacés 

 Friches herbacées sèches (dont certaines en voie de fermeture) 
� Code CORINE Biotopes : 87.1 x 34.3 – Terrains en friche x Prairies pérennes denses et 
steppes médio-européennes 
� Code EUNIS habitats : I1.53 x E1.2 – Jachères non inondées avec communautés rudérales 
annuelles ou vivaces x Pelouses calcaires vivaces et steppes riches en bases 
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� Code CORINE Biotopes : 87.1 x 34.3 x 31.8 - Terrains en friche x Prairies pérennes denses 
et steppes médio-européennes x Fourrés 
� Code EUNIS habitats : I1.53 x E1.2 x F3.1 - Jachères non inondées avec communautés 
rudérales annuelles ou vivaces x Pelouses calcaires vivaces et steppes riches en bases x 
Fourrés tempérés 

Les friches herbacées constituent l’un des habitats les plus représentés au niveau de l’aire d’étude 
immédiate ; elles occupent également les chemins enherbés présents dans sa partie sud, ainsi que 
certaines zones entretenues comme des pelouses d’agrément au sein de la cimenterie. 

Le cortège végétal qui s’y développe s’apparente à celui des pelouses sèches calcicoles, en 
mélange avec des espèces de friches compte tenu de la nature anthropique des sols concernés et 
l’absence d’entretien (hormis au niveau des chemins et des pelouses d’agrément). Les graminées y 
dominent. Les plantes à fleurs y représentent toutefois une place non négligeable et contribuent à 
l’importante richesse spécifique de cet habitat. Hormis au niveau des chemins et des pelouses 
d’agrément, ces friches herbacées sèches sont toutes ponctuées d’espèces ligneuses, mais avec 
des recouvrements différents en fonction de leur avancement au sein de la dynamique naturelle de 
fermeture d’un tel milieu. 

Cet habitat accueille une diversité végétale relativement importante, mais sans espèce d’intérêt 

patrimonial. Les friches herbacées sèches identifiées au sein de l’aire d’étude immédiate 

présentent de ce fait un faible intérêt floristique. 

 

 Friches rudérales 
� Code CORINE Biotopes : 87.2 x 34.3 – Zones rudérales x Prairies pérennes denses et 
steppes médio-européennes 
� Code EUNIS habitats : E5.12 x E1.2 – Communautés d’espèces rudérales des constructions 
urbaines et suburbaines récemment abandonnées x Pelouses calcaires vivaces et steppes 
riches en bases 

Les friches rudérales, localisées dans les parties nord-est et ouest de l’aire d’étude, s’apparentent 
aux friches herbacées présentées ci-avant mais avec un cortège végétal comportant toutefois plus 
d’espèces adaptées aux milieux rudéraux ou piétinés, compte tenu de la présence de sols très 
superficiels et fortement artificialisés. On notera que certains de ces secteurs sont aujourd’hui 
régulièrement circulés et font l’objet de dépôts ponctuels de déchets verts. 

Tout comme au niveau des friches, on y trouve également certaines plantes à fleur. Quelques 
espèces ligneuses ponctuent également ces friches rudérales, traduisant une certaine dynamique 
de fermeture de ce milieu. 

Cet habitat, très artificialisé, accueille une diversité végétale relativement faible, qui plus est sans 

espèce d’intérêt patrimonial. Les friches rudérales identifiées au sein de l’aire d’étude immédiate 

présentent de ce fait un très faible intérêt floristique. 

 

3.7.3.2. Les milieux arbustifs et arborés 

 Fourrés arbustifs 
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� Code CORINE Biotopes : 31.8 - Fourrés  
� Code EUNIS habitats : F3.1 – Fourrés tempérés  

De nombreux fourrés sont présents çà et là au niveau de l’aire d’étude immédiate, notamment autour 
des bassins Cébron où ils représentent des surfaces assez importantes.. Ils sont principalement 
représentés par des espèces arbustives, sensiblement identiques à celles qui se développent 
spontanément au niveau des friches herbacées sèches. 

Quelques essences arborées y sont également présentes, notamment l’Erable sycomore (Acer 
pseudoplatanus), le Peuplier tremble (Populus tremula) et le Chêne sessile (Quercus petraea), 
préfigurant le stade forestier vers lequel ce milieu évolue naturellement. La strate herbacée, quant 
à elle, est représentée par quelques espèces caractéristiques des friches herbacées sèches comme 
celles qui sont présentes aux alentours. 

Le cortège floristique caractéristique des fourrés présents au sein de l’aire d’étude immédiat est 

peu diversifié et ne comprend pas d’espèces d’intérêt patrimonial. Cet habitat présente de ce fait 

un faible intérêt floristique 

 Boisements spontanés de feuillus  
� Code CORINE Biotopes : 41.2 – Chênaies-charmaies  
� Code EUNIS habitats : G1.A1 – Boisements sur sols eutrophes et mésotrophes à 
Quercus, Fraxinus et Carpinus betulus  

Au niveau de l’aire d’étude immédiate, les boisements spontanés de feuillus sont principalement 
présents au niveau du coteau qui borde le « canal » présent au nord, mais on rencontre également 
de petites entités dans la partie nord-ouest de la cimenterie. Ces boisements sont constitués 
d’essences variées, correspondant à une chênaie-charmaie fortement dégradée. Dans les parties 
les plus basses du boisement bordant le « canal », on trouve également des espèces 
caractéristiques des bords des eaux comme l’Aulne glutineux (Alnus glutinosa) et le Frêne élevé 
(Fraxinus excelsior). De manière générale, les strates arbustive et herbacée sont relativement 
fournies et représentées par des espèces adaptées à la fraicheur et à l’ombrage. 

Le cortège floristique caractéristique de ces boisements présents au sein de l’aire d’étude 

immédiate est peu diversifié et ne comprend pas d’espèces d’intérêt patrimonial. Cet habitat 

présente de ce fait un faible intérêt floristique. 

 

 Plantations  
�Code CORINE Biotopes : 87.1 x 34.3 x 83.32 - Terrains en friche x Prairies pérennes denses 
et steppes médio-européennes x Plantations d’arbres feuillus  
�Code EUNIS habitats : I1.53 x E1.2 x G1.C - – Jachères non inondées avec communautés 
rudérales annuelles ou vivaces x Pelouses calcaires vivaces et steppes riches en bases x 
Plantations forestières très artificielles de feuillus caducifoliés  
�Code CORINE Biotopes : 83.32 - Plantations d’arbres feuillus  
�Code EUNIS habitats : G1.C – Plantations forestières très artificielles de feuillus 
caducifoliés  
�Code CORINE Biotopes : 83.31 – Plantations de conifères  
�Code EUNIS habitats : G3.F – Plantations très artificielles de conifères  

Au niveau de l’aire d’étude immédiate, les plantations sont de différents types :  
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 Les plantations au niveau desquelles les arbres sont encore jeunes et où, par conséquent, 
les milieux herbacés sont encore dominants ;  

 Les plantations au niveau desquelles la croissance des arbres est plus avancée et où, par 
conséquent, les milieux herbacés régressent peu à peu, conférant à l’habitat une 
physionomie de milieux boisés ;  

 Les plantations linéaires, formant des haies (ou des alignements d‘arbres de haut jet) de 
conifères ou de feuillus, le long des voiries.  

Si la majorité des plantations surfaciques correspond à des compensations réalisées dans le cadre 
de l’autorisation de défrichement liée à l’exploitation de la carrière du Fief d’Argent, les haies, quant 
à elles, ont vraisemblablement une fonction paysagère. En dehors des haies de conifères, toutes 
les plantations ont été réalisées au moyen d’essences feuillues. La strate herbacée, plus ou moins 
représentée en fonction de la croissance des arbres, s’apparente globalement au cortège végétal 
identifié au niveau des friches herbacées sèches. 

Ces habitats accueillent une diversité végétale relativement faible, qui plus est sans espèce 

d’intérêt patrimonial. Les plantations identifiées au sein de l’aire d’étude immédiate présentent de 

ce fait un faible intérêt floristique, voire très faible pour les haies de conifères. 

 

3.7.3.3. Les milieux humides 

 Plans d’eau et végétations humides des bords des eaux  
�Code CORINE Biotopes : 22.1 x 53.1 – Eaux douces x Roselières  
�Code EUNIS habitats : C1 x C3.2 – Eaux dormantes de surface x Roselières et formations 
de bordure à grands hélophytes autres que les roseaux  
�Code CORINE Biotopes : 53.1 - Roselières  
�Code EUNIS habitats : C3.2 – Roselières et formations de bordure à grands hélophytes 
autres que les roseaux  

Au niveau de l’aire d’étude immédiate, les milieux aquatiques sont représentés par les éléments 
suivants :  

 Qui passe par un bassin (bassin de Neuze) à partir duquel est distribuée l’eau industrielle de 
la cimenterie, puis part vers le Thouet ; il s’agit d’un plan d’eau linéaire alimenté par le 
ruisseau de Gimelèse ; 

 Au centre, deux bassins (bassins Cébron), qui constituent les réserves de collecte d’une 
partie de l’impluvium de la cimenterie (partie orientale) ; 

 Au sud-est, un plan d’eau alimenté par les eaux météoriques, qui a été créé dans le cadre 
de la remise en état après exploitation de cette partie de la carrière.  

Des espèces végétales caractéristiques des milieux humides se développent en bordure de ces 
différents plans d’eau, notamment au niveau du plan d’eau sud-est qui présente des berges moins 
abruptes ainsi qu’un atterrissement assez important dans sa partie nord. Quelques espèces 
strictement aquatiques ont également été notées, en particulier au niveau du canal au nord et au 
niveau du plan d’eau sud-est. 
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Le cortège floristique caractéristique des plans d’eau présents au sein de l’aire d’étude immédiat 

est peu diversifié et ne comprend pas d’espèces d’intérêt patrimonial. Cet habitat présente de ce 

fait un faible intérêt floristique. 

 Sources pétrifiantes  
�Code CORINE Biotopes : 54.12 – Sources d’eaux dures  
�Code EUNIS habitats : J1.4 – C2.12 – Sources d’eau dure  

La falaise artificielle située au sud du plan d’eau sud-est se caractérise par la présence d’une zone 
de suintements au niveau de laquelle se sont formés des concrétions calcaires. A leur niveau, se 
développe un cortège floristique dominé par des espèces de bryophytes (mousses) très 
spécialisées.  

Le cortège floristique caractéristique de la source pétrifiante présente au sein de l’aire d’étude 

immédiat est peu diversifié et ne comprend pas d’espèces d’intérêt patrimonial. Néanmoins, 

malgré l’origine anthropique de cette formation, elle peut être rattachée à un habitat d’intérêt 

communautaire prioritaire [7220 – Sources pétrifiantes avec formation de travertins (Cratoneurion)] 

; cet habitat présente de ce fait un fort intérêt floristique. 

 

3.7.3.4. Les milieux anthropiques 

�Code CORINE Biotopes : 86.3 – Sites industriels en activité 
�Code EUNIS habitats : J1.4 – Sites industriels et commerciaux en activité des zones 
urbaines et périphériques 
�Code CORINE Biotopes : 86.3 – 87.1 x 84.1 – Terrains en friche x Alignements d’arbres 
�Code EUNIS habitats : J1.4 – I1.53 x G5.1 - Jachères non inondées avec communautés 
rudérales annuelles ou vivaces x Alignements d’arbres 

L’aire d’étude immédiate est marquée par la présence de nombreux espaces anthropisés liés au 
fonctionnement de la cimenterie, correspondant principalement à des bâtiments, des voiries et 
parkings, des pistes, des zones de stockage… au niveau desquels aucune végétation particulière 
ne se développe. Quelques espaces verts arborés sont également à noter dans l’aire d’étude 
immédiate, notamment dans sa partie nord, intégrant des pelouses d’agrément entretenues par 
tonte (dont la composition s’apparente à des friches herbacées appauvries) et quelques essences 
feuillues plantées en massif ou en alignement (Erable sycomore, Robinier faux-acacia, Pins…). 

Ces habitats fortement artificialisés accueillent une diversité végétale très faible, qui plus est sans 

espèce d’intérêt patrimonial. Les espaces anthropisés et espaces verts arborés identifiés au sein 

de l’aire d’étude immédiate présentent de ce fait un très faible intérêt floristique. 

 

Aucune espèce végétale protégée ni présentant un statut de patrimonialité particulier n’a été relevée 
au niveau de l’aire d’étude immédiate. On ne notera en particulier qu’aucune des espèces végétales 
patrimoniales identifiées dans la bibliographie au niveau de l’aire d’étude éloignée n’a été observée 
au niveau de l’aire d’étude immédiate, malgré la présence de quelques milieux pouvant 
potentiellement constituer des habitats qui leur soient favorables (friches herbacées sèches en 



 

Dossier de demande 
d’autorisation 

environnementale  

 

Référence : R-ELB-2002-01b CIMENTS CALCIA AIRVAULT, Partie C : Etude d'impact page 96/317 

 

particulier). Les espèces végétales rencontrées sont uniquement des espèces communes à très 
communes en Poitou-Charentes et sans enjeu floristique notable.  

Plusieurs espèces végétales considérées comme invasives en Poitou-Charentes sont à noter :  

 le Buddleia du père David (Buddeja davidii), omniprésent sur l’ensemble de la zone « projet » 
de l’aire d’étude immédiate, en particulier au niveau des fourrés situés en périphérie des 
bassins Cébron et en lisière des friches rudérales situées au nord ; l’espèce est également 
bien représentée dans les secteurs de friches et de fourrés présents dans la partie nord-
ouest de l’aire d’étude immédiate (elle y a été observée mais n’y a pas fait l’objet d’un 
pointage systématique) ; 

 le Conyze du Canada (Erigeron canadensis), observé de manière très ponctuelle dans les 
milieux herbacés (friches sèches et friches rudérales) de la zone « projet » de l’aire d’étude 
immédiate ; cette espèce est également potentiellement présente dans les nombreux milieux 
similaires qui occupent la partie nord-ouest de l’aire d’étude immédiate ; 

 le Robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia), également observé de manière très 
ponctuelle sous la forme d’arbres plantés au niveau de la zone « projet » de l’aire d’étude 
immédiate (espaces verts arborés et boisements plantés de feuillus) ; la partie nord-ouest de 
l’aire d’étude immédiate est également susceptible de voir se développer ponctuellement 
cette espèce.  

La localisation des espèces végétales invasives observées au niveau de la zone « projet » de l’aire 
d’étude immédiate est présentée ci-dessous :  
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Figure 45 : Localisation des observations des espèces végétales invasives au niveau de la zone 

« projet » de l’aire d’étude immédiate (Source : Rapport Théma Environnement n° A.20.007T – 

Septembre 2021) 
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Compte tenu de la banalité de la majorité des milieux présents au niveau de l’aire d’étude 

immédiate, de la faible richesse spécifique des cortèges floristiques observés et de l’absence 

d’espèces végétales protégées et/ou patrimoniales, les enjeux liés aux habitats et à la flore sont 

globalement considérés comme faibles (friches herbacées sèches, fourrés arbustifs, boisements 

spontanés ou plantés de feuillus, plantations récentes de feuillus, plans d’eau et végétations 

humides associées) voire très faibles pour les plus artificialisés (friches rudérales, plantations de 

conifères, espaces verts arborés et espaces anthropisés).  

Seul un habitat, correspondant à la source pétrifiante présente localisée au sud-est de l’aire 

d’étude immédiate, présente un enjeu considéré comme fort compte tenu de son rattachement à 

un habitat d’intérêt communautaire prioritaire.  

La banalité de la majorité des milieux présents au niveau de l’aire d’étude immédiate, grandement 

liée à leur caractère fortement artificialisé, permet de considérer que le site ne constitue pas une 

zone fonctionnelle pour les continuités écologiques locales. 

 

3.7.4. Inventaire Faunistique sur le territoire 

Les données faunistiques historiques (postérieures à 2000) de l’Inventaire National du Patrimoine 
Naturel (INPN) sur le territoire des communes d’Airvault et d’Assais-les-Jumeaux, communes sur 
lesquelles s’établit l’emprise du projet, recensent 101 espèces patrimoniales dont 73 protégées en 
France, 35 menacées à l’échelle régionale compte tenu d’un classement en catégorie « Vulnérable 
(VU), « En danger » (EN) ou « En danger critique d’extinction » et 19 menacées en France (CR) (cf. 
tableau ci-dessous). 
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Figure 46 : Espèces animales patrimoniales recensées sur les communes d’Airvault et Assais-les-

Jumeaux par l’Inventaire National du Patrimoine Naturel (données postérieures à 2000) (Source : 

Rapport Théma Environnement n° A.20.007T – Septembre 2021) 

Lors des investigations de terrain, une attention particulière a été portée à la recherche de ces 
espèces animales patrimoniales dans les habitats caractéristiques qu’elles seraient susceptibles de 
fréquenter.  

3.7.5. Inventaire de la Faune dans l’aire d’étude 

3.7.5.1. Invertébrés 

La diversité entomologique au sein de l’aire d’étude immédiate est relativement importante au regard 
du contexte naturel et semi-naturel dans lequel s’inscrit le projet, avec plus de 150 espèces 
d’invertébrés recensées (154 au total : 70 lépidoptères, 31 odonates, 24 orthoptères, 1 mante, 1 
neuroptère, 14 coléoptères, 1 diptère, 3 hémiptères, 7 hyménoptères et 2 araignées) (détail des 
espèces dans l’étude faune-flore). Le cortège entomologique se caractérise surtout par des 
lépidoptères, des orthoptères et des odonates. 

Parmi les espèces contactées, certaines sont patrimoniales au regard de leur protection, de leur 
statut de menace à l’échelle régionale ou nationale, de leur degré de rareté, ou de leur classement 
sur la liste des espèces déterminantes de ZNIEFF en Poitou-Charentes. 

Parmi les espèces observées, aucune n’est menacée au niveau national et seules 2 sont menacées 
au niveau régional : l’Azuré des Cytises (En Danger) et l’Ascalaphe ambré (Vulnérable). De plus, 12 
espèces sont quasi-menacées en Poitou-Charentes : l’Azuré du Serpolet, l’Azuré des Coronilles, 
l’Hespérie des Sanguisorbes, l’Aeschne mixte, l’Aeschne printanière, l’Agrion délicat, l’Agrion 
mignon, la Cordulie bronzée, le Gomphe semblable, la Libellule quadrimaculée, l’Orthétrum 
bleuissant et la Cordulie à corps fin. 

Concernant l’Azuré du Serpolet, on notera que son niveau de priorité régional SCAP (Stratégie de 
Création des Aires Protégées) est de 1+, ce qui signifie un niveau d’insuffisance majeure du réseau 
d’aires protégées pour cette espèce, malgré une bonne connaissance de sa biologie et de sa 
répartition. Elle fait également l’objet d’un Plan National d’Actions (PNA), décliné en un Plan régional 
d’Actions (PRA) en Poitou-Charentes. 
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Concernant les orthoptères présents au sein de l’aire d’étude immédiate, deux espèces sont moins 
communes que les autres : le Grillon des marais et le Caloptène ochracé (tous les deux assez 
communs dans les Deux-Sèvres). 

Par ailleurs, 12 sont inscrites sur la liste des espèces déterminantes de ZNIEFF en Poitou-Charentes 
: l’Azuré des Cytises, la Mélitée orangée, l’Azuré du Serpolet, l’Azuré des Coronilles, l’Aeschne 
mixte, l’Aeschne printanière, la Cordulie bronzée, le Gomphe semblable, l’Orthétrum bleuissant, la 
Cordulie à corps fin, le Sympétrum de Fonscolombe et l’Ascalaphe ambré. 

Enfin, seulement deux espèces bénéficient d’une protection au niveau national au titre de l’article 2 
de l’arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur l'ensemble du territoire et les 
modalités de leur protection : l’Azuré du Serpolet et la Cordulie à corps fin. Ces deux espèces sont 
aussi inscrites aux annexes de la Directive Européenne « Habitats-Faune-Flore » (respectivement 
annexes IV et II+IV). Cependant, contrairement à l’Azuré du Serpolet, la Cordulie à corps fin ne se 
reproduit pas au sein de l’aire d’étude immédiate mais l’exploite en tant que zone d’alimentation. En 
effet, aucun habitat favorable à sa reproduction n’y est présent : le site de reproduction potentiel le 
plus proche est représenté par le ruisseau de Gimelèse, localisé au niveau du canal formant la limite 
nord de l’aire d’étude immédiate. 

Le tableau suivant reprend la liste des espèces d’invertébrés à plus fort enjeu (enjeu faible à fort) 
observées au niveau de la zone « projet » de l’aire d’étude immédiate. La localisation des 
observations de ces espèces est présentée à la suite de ce tableau. 

 

Figure 47 : Liste des espèces d’invertébrés à enjeu observées dans l’aire d’étude immédiate 

(Source : Rapport Théma Environnement n° A.20.007T – Septembre 2021) 
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Figure 48 : Localisation des observations d’espèces d’invertébrés à enjeu au niveau de la zone « projet » de l’aire d’étude immédiate 

(Source : Rapport Théma Environnement n° A.20.007T – Septembre 2021) 
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Seulement deux espèces d’invertébrés inventoriées dans l’aire d’étude immédiate sont concernées 

par un statut de protection : l’Azuré du Serpolet et la Cordulie à corps fin. Si l’Azuré du serpolet est 

susceptible de s’y reproduire, ce n’est pas le cas de la Cordulie à corps fin qui l’utilise en tant que 

zone d’alimentation ; aucun habitat favorable à la reproduction de cette espèce d’odonates n’a en 

effet été identifié sur le site.  

Les enjeux entomologiques sont globalement faibles ou très faibles sur l’ensemble des milieux de 

l’aire d’étude immédiate, hormis le chemin thermophile situé à l’extrémité sud du site qui 

représente un enjeu fort de par la présence de nombreuses plantes à fleurs favorables à un 

cortège entomologique diversifié, notamment des espèces à enjeu fort comme l’Azuré du Serpolet 

et l’Azuré des Cytises. Par ailleurs, les friches herbacées situées au centre de l’aire d’étude 

présentent un enjeu modéré compte tenu de la présence d’une espèce à enjeu modéré, 

l’Ascalaphe ambré.  

 

3.7.5.2. Reptiles et amphibiens 

Au total, 3 espèces de reptiles et 5 espèces d’amphibiens ont été observées au niveau de l’aire 
d’étude immédiate lors des inventaires. 

A noter que toutes les espèces de reptiles et d’amphibiens fréquentant le site sont protégées au 
niveau national au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et reptiles 
protégées sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection. La Grenouille verte ne 
bénéficie toutefois pas d’une protection stricte (l’article 5 réglementant uniquement l’utilisation, 
commerciale ou non, des spécimens prélevés dans le milieu naturel) ; le Crapaud commun et la 
Grenouille rieuse sont quant à eux concernés par l’article 3, lequel protège uniquement les individus 
(contrairement à l’article 2 qui protège également les habitats de reproduction et de repos). 

Parmi les espèces de reptiles et d’amphibiens observées, aucun n’est considérée comme menacée 
au niveau national ou régional. On notera toutefois que le Triton marbré est quasi-menacé en Poitou-
Charentes ; il est également inscrit sur la liste des espèces déterminantes de ZNIEFF de Poitou-
Charentes. 

Concernant les amphibiens, les espèces recensées utilisent les plans d’eau présents sur le site pour 
leur reproduction (les bassins Cébron et le canal au nord ne sont toutefois fréquentés que par le 
Crapaud commun, la Grenouille verte et la Grenouille rieuse). Une fois cette phase terminée, la 
plupart d’entre elles migrent vers des habitats terrestres qui peuvent être représentés par les milieux 
arbustifs et arborés présents aux alentours. 

Concernant les reptiles, l’aire d’étude immédiate offre un large choix de milieux propices à la 
reproduction des différentes espèces recensées, notamment les zones rudérales, les friches 
herbacées ainsi que les lisières de plantations et de boisements. En effet, les reptiles sont friands 
des milieux rocailleux, rocheux, empierrés en lisière de milieux plus fermés (buissons, hautes 
herbes, friches…), qui amplifient la quantité de chaleur captée par leur peau, ce qui leur est vital 
pour pouvoir chasser et donc se nourrir. 

Si le Lézard vert et le Lézard des murailles sont susceptibles de s’alimenter au niveau de la majorité 
des milieux présents au niveau de l’aire d’étude immédiate, la Couleuvre helvétique préfèrera se 
nourrir d’amphibiens au niveau des différents plans d’eau présents sur le site. 
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Figure 49 : Liste des espèces d’amphibiens et de reptiles observées dans l’aire d’étude immédiate 

(Source : Rapport Théma Environnement n° A.20.007T – Septembre 2021) 
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Figure 50 : Localisation des observations d’espèces d’amphibiens et de reptiles au niveau de la zone 

« projet » de l’aire d’étude immédiate (Source : Rapport Théma Environnement n° A.20.007T – 

Septembre 2021) 

Toutes les espèces d’amphibiens et de reptiles inventoriées dans l’aire d’étude immédiate sont 

concernées par un statut de protection, notamment le Triton Marbré, la Couleuvre helvétique, le 

Lézard vert, le Lézard des murailles et la Grenouille agile pour lesquels la destruction des individus 

mais aussi des habitats de reproduction et de repos est interdite. Les enjeux herpétologiques sont 

globalement très faibles sur l’ensemble des milieux de l’aire d’étude, hormis le plan d’eau situé au 

sud-est au niveau duquel se reproduit la totalité des espèces d’amphibiens recensées, et 

notamment l’espèce qui présente l’enjeu de conservation le plus fort (enjeu modéré) : le Triton 

marbré. 
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3.7.5.3. Les oiseaux 

Les investigations de terrain menées de février à septembre 2020 ont permis d’identifier 70 espèces 
d’oiseaux à l’échelle de l’aire d’étude rapprochée. 

 Oiseaux nicheurs : 

Parmi ces 70 espèces, 54 ont été contactées en période de reproduction dont 43 ont montré des 
indices de nidification (possible, probable ou certaine) au sein de l’aire d’étude immédiate et 10 
autres seulement dans l’aire d’étude rapprochée (bâtis, boisements et front de taille au sud-est). Ces 
espèces nicheuses sont pour la plupart des espèces de passereaux inféodées aux milieux arborés 
et arbustifs. 

 Oiseaux migrateurs : 

Parmi les 70 espèces contactées, 48 utilisent l’aire d’étude immédiate durant le début de la période 
de migration postnuptiale (inventaires d’août-septembre 2020) ou la période de migration 
prénuptiale (inventaires de mars 2020). Aucun mouvement migratoire n’a été observé durant ces 
deux périodes de migration. Seul des groupes de plusieurs dizaines d’individus de Pigeon ramier en 
vol et de Canard colvert en stationnement sur le plan d’eau au nord ont été contactés dans l’aire 
d’étude rapprochée. 

Plusieurs espèces non contactées en période estivale sont présentes dans l’aire d’étude immédiate 
en fin d’été (août-septembre), notamment des espèces migratrices comme le Chevalier guignette, 
le Gobemouche noir, le Martin-pêcheur d’Europe, le Pouillot fitis ou encore le Roitelet triple bandeau. 

 Oiseaux hivernants : 

Parmi les 70 espèces contactées, 31 utilisent l’aire d’étude immédiate durant la période hivernale, 
pour le repos et l’alimentation. 

On retrouve notamment le cortège lié aux espaces boisés, dont plusieurs espèces (Bécasse des 
bois, Grive draine, Sittelle torchepot, Tarin des aulnes) observées uniquement en hiver. Ces espèces 
sont présente sur l’aire d’étude immédiate en alimentation. 

 Statut réglementaire 

Parmi toutes les espèces d’oiseaux inventoriées, 51 sont protégées au niveau national au titre de 
l’article 3 de l’arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du 
territoire et les modalités de leur protection. 

De plus, la Bondrée apivore, le Faucon pèlerin, le Martin-pêcheur d’Europe et la Pie-grièche 
écorcheur sont inscrits à l’annexe I de la Directive Oiseaux (Directive 79/409/CEE du 2 avril 1979 
concernant la conservation des oiseaux sauvages). Hormis la Pie-grièche écorcheur, aucune de ces 
espèces n’est considéré nicheuse dans l’aire d’étude immédiate. Le Faucon pèlerin et la Bondrée 
apivore sont considérés nicheurs dans l’aire d’étude rapprochée, alors que le Martin-pêcheur 
d’Europe n’a été contacté qu’en période de migration postnuptiale. 

 Statut de conservation 

Le statut de conservation des espèces observées lors des inventaires a été déterminé à partir de la 
liste rouge des oiseaux nicheurs de France (2016) ainsi que la liste rouge des oiseaux nicheurs de 
Poitou-Charentes (2018) : 
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 Espèces au statut de conservation défavorable sur la liste rouge des oiseaux nicheurs 
de France 

Au total, 19 espèces présentent un statut de conservation défavorable sur la liste rouge des oiseaux 
nicheurs de France. Parmi elles, 11 espèces ont montré des indices de nidification au sein de l’aire 
d’étude immédiate : 6 sont classées « vulnérables » (Bruant jaune, Chardonneret élégant, Linotte 
mélodieuse, Serin cini, Tourterelle des bois, Verdier d’Europe), et 5 sont classées « quasi menacées 
» (Alouette des champs, Bouscarle de Cetti, Faucon crécerelle, Fauvette des jardins, Pie-grièche 
écorcheur). 

 Espèces au statut de conservation défavorable sur la liste rouge des oiseaux nicheurs 
de la région Poitou-Charentes 

Au total, 28 espèces présentent un statut de conservation défavorable sur la liste rouge régionale 
des oiseaux nicheurs. Parmi elles, 13 espèces ont montré des indices de nidification au sein de l’aire 
d’étude immédiate : 3 sont classées « vulnérables » (Alouette des champs, Rousserolle effarvatte, 
Tourterelle des bois), et 10 sont classées « quasi menacées » (Bruant jaune, Chardonneret élégant, 
Faucon crécerelle, Fauvette des jardins, Fauvette grisette, Linotte mélodieuse, Pie-grièche 
écorcheur, Poule d’eau, Serin cini et Verdier d’Europe). 

L’intérêt avifaunistique du secteur repose sur la présence d’espèces de passereaux nicheurs 
inféodés aux milieux aquatiques, arborés, semi-ouverts ou ouverts, dont plusieurs possèdent des 
statuts de conservation défavorables à l’échelle nationale et/ou régionale : l’Alouette des champs, 
la Bouscarle de Cetti, le Bruant jaune, le Chardonneret élégant, le Faucon crécerelle, la Linotte 
mélodieuse, la Fauvette grisette, la Fauvette des jardins, la Pie-grièche écorcheur, la Poule d’eau, 
la Rousserolle effarvatte, le Serin cini, la Tourterelle des bois et le Verdier d’Europe).  

Ainsi les milieux arborés et arbustifs, les jeunes plantations et les haies accueillent un cortège de 
passereaux patrimoniaux qui leur confère un enjeu modéré compte tenu de la nidification de 
plusieurs espèces à enjeu modéré, en particulier le Bruant jaune, le Chardonneret élégant, la Linotte 
mélodieuse, la Pie-grièche écorcheur, la Rousserolle effarvatte, le Serin cini, la Tourterelle des bois 
et le Verdier d’Europe.  

Les friches herbacées au sein de l’aire d’étude présentent également un enjeu modéré au regard 
de la nidification possible de l’Alouette des champs. Pour finir, les milieux aquatiques, et leur 
végétation associée, présentent un enjeu modéré au regard de la nidification de la Rousserolle 
effarvatte.  

A noter que la Bondrée apivore et le Faucon pèlerin, deux espèces à enjeu important dans la région, 
ne sont pas nicheurs dans l’aire d’étude immédiate (qu’ils utilisent pour la chasse) mais 
potentiellement dans l’aire d’étude rapprochée.  

L’intérêt ornithologique de l’aire d’étude immédiate apparaît modéré au regard des habitats 
concernés et des espèces qui le fréquentent. L’enjeu le plus important concerne les espèces qui 
fréquentent les zones arborés ou arbustives (boisements, haies, fourrés et jeunes plantations), ainsi 
que les friches herbacées (Alouette des champs). 
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Figure 51 : Localisations des observations d'espèces d'oiseaux nicheurs à enjeu au niveau de l’aire 

d’étude rapprochée (Source : Rapport Théma Environnement n° A.20.007T – Septembre 2021) 
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Les investigations de terrain menées en période de reproduction (avril-mai 2021) à l’échelle de l’aire 
d’étude élargie ont permis d’identifier 52 espèces d’oiseaux. Hormis le Pipit farlouse, en migration 
tardive, toutes ces espèces peuvent y être considérées comme nicheuses. 

Par ailleurs, la majorité de ces espèces nicheuses ont également été identifiées au niveau de l’aire 
d’étude rapprochée à l’occasion des inventaires réalisés en 2020, même si toutes n’y ont pas montré 
des indices de reproduction ; c’est le cas de la Perdrix rouge, du Corbeau freux, du Faisan de 
Colchide, du Pouillot fitis, du Roitelet triple-bandeau et du Tarier pâtre. Le Héron garde-bœufs, le 
Busard Saint-Martin, le Bruant proyer et la Bergeronnette printanière n’ont en revanche pas été 
observés en 2020 au niveau de l’aire d’étude rapprochée, ce qui peut facilement s’expliquer compte 
tenu de l’absence de milieux favorables à leur reproduction. 

A l’inverse, toutes les espèces nicheuses observées au niveau de l’aire d’étude rapprochée n’ont 
pas été contactées au niveau de l’aire d’étude élargie ; c’est notamment le cas de plusieurs espèces 
à enjeu local de conservation considéré comme modéré : la Rousserolle effarvatte, la Pie-grièche 
écorcheur, le Faucon pèlerin et la Bondrée apivore (ces deux dernières n’étant pas nicheuses au 
sein de l’aire d’étude immédiate). 

Concernant les autres espèces à enjeu local de conservation considéré comme modéré identifiées 
en 2020 au niveau de l’aire d’étude rapprochée, les inventaires réalisés au niveau de l’aire d’étude 
élargie montrent que l’Alouette des champs, le Chardonneret élégant et la Linotte mélodieuse sont 
assez fréquemment rencontrées aux alentours du projet, mais avec des effectifs relativement 
réduits. Ce n’est en revanche pas le cas du Verdier d’Europe, du Bruant jaune, du Serin cini et de 
la Tourterelle, rarement contactés, et pour lesquels les inventaires n’ont mis en évidence qu’un faible 
nombre de couples nicheurs. 
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Figure 52 : Localisation des observations d’espèces d’oiseaux nicheurs à enjeu au niveau de l’aire 

d’étude élargie (Source : Rapport Théma Environnement n° A.20.007T – Septembre 2021) 
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Parmi les espèces d’oiseaux contactées dans l’aire d’étude rapprochée, 51 sont protégées par la 

réglementation française (arrêté du 29 octobre 2009) : l’article 3 protège les individus (œufs, 

juvéniles, adultes) et les habitats de reproduction et de repos de ces espèces. 31 d’entre elles 

utilisent de façon possible, probable ou certaine les milieux de l’aire d’étude immédiate pour la 

reproduction. 9 autres espèces protégées sont considérées comme nicheuses aux abords de l’aire 

d’étude immédiate. Par ailleurs, 5 autres espèces protégées ne sont pas considérées comme 

nicheuses mais utilisent l’aire d’étude immédiate durant la période hivernale, et 6 uniquement 

durant la migration prénuptiale ou postnuptiale. 

Les fourrés et les jeunes plantations compris dans l’emprise de l’aire d’étude immédiate présentent 

un enjeu modéré pour l’avifaune dans la mesure où ils constituent un habitat de reproduction 

possible, probable ou certaine pour 9 espèces d’oiseaux protégées, dont 4 espèces patrimoniales 

(enjeu modéré) : Bruant jaune (NT Poitou-Charentes et VU France), Linotte mélodieuse (NT 

Poitou-Charentes et VU France), Pie-grièche écorcheur (NT Poitou-Charentes, NT France, 

Annexe I Directive Oiseaux et ZNIEFF) et Rousserolle effarvatte (VU Poitou-Charentes et 

ZNIEFF).  

Les friches herbacées comprises dans la partie centrale de l’aire d’étude immédiate présentent 

également un enjeu modéré pour l’avifaune dans la mesure où elles constituent un habitat de 

reproduction possible pour une espèce d’oiseau non protégée mais patrimoniale (enjeu modéré) : 

l’Alouette des champs (VU Poitou-Charentes et NT France).  

Les boisements compris dans l’aire d’étude immédiate constituent par ailleurs un habitat de 

reproduction possible ou probable pour 15 espèces protégées, dont une espèce d’oiseaux à enjeu 

modéré : la Tourterelle des bois (VU Poitou-Charentes et VU France).  

Les autres milieux arborés (haies, espaces verts arborés) compris dans l’aire d’étude immédiate 

constituent des habitats de reproduction possible, probable ou certaine pour 13 espèces d’oiseaux 

protégées, dont trois espèces à enjeu modéré : Chardonneret élégant (NT Poitou-Charentes et VU 

France), Serin cini (NT Poitou-Charentes et VU France), Verdier d’Europe (NT Poitou–Charentes 

et VU France). Ces milieux présentent de ce fait un enjeu modéré pour l’avifaune.  

Les plans d’eau et leur végétation associée présents dans l’emprise de l’aire d’étude immédiate 

constitue des milieux à enjeu faible pour l’avifaune dans la mesure où ils constituent des habitats 

de reproduction possible, probable ou certain pour 3 espèces protégées mais dont aucune espèce 

n’est patrimoniale.  

Les zones rudérales comprises dans l’emprise de l’aire d’étude immédiate ne représentent pas 

des habitats de reproduction d’espèces d’oiseaux patrimoniaux, ce qui leur confère un enjeu très 

faible pour l’avifaune.  

 

3.7.5.4. Mammifères (hors chiroptères) 

Sept espèces de mammifères terrestres ou semi-aquatiques ont été observées directement ou 
indirectement (traces, fèces) dans l’aire d’étude immédiate. Excepté le Lapin de garenne, qui est 
quasi menacé en France et en Poitou-Charentes, toutes les autres sont très communes et ne font 
pas l’objet de mesures de protection.  
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En outre, l’aire d’étude immédiate est probablement fréquentée par de petits mammifères communs 
de type mulots ou campagnols ; compte tenu de leur discrétion, ces espèces n’ont cependant pas 
été contactées. 

  

Figure 53 : Liste des espèces mammifères à enjeu observées dans l’aire d’étude immédiate (Source : 

Rapport Théma Environnement n° A.20.007T – Septembre 2021) 

 

Aucune des espèces de mammifères (hors chiroptères) inventoriées dans l’aire d’étude n’est 

concernée par un statut de protection. L’aire d’étude immédiate ne présente pas d’enjeu 

réglementaire concernant le groupe des mammifères (hors chiroptères).  

L’ensemble des mammifères (hors chiroptères) contactés dans l’aire d’étude immédiate sont des 

espèces communes à très communes l’échelle régionale. L’ensemble des milieux de l’aire d’étude 

immédiate présentent un très faible enjeu écologique pour ce groupe.  

 

3.7.5.5. Chiroptères 

L’aire d’étude immédiate présente des habitats pouvant être exploités pour la chasse (friches 
herbacées, plans d’eau, boisements, haies) mais aussi pour les transits. Néanmoins, au regard du 
paysage dans lequel s’insère le projet, les chauves-souris exploitent probablement davantage la 
vallée du Thouet, la vallée du ruisseau de Gimelèse ainsi que les boisements présents aux 
alentours. Concernant les gîtes, aucun bâtiment ni arbre ne présente des potentialités au sein de 
l’aire d’étude immédiate. En revanche, quelques arbres sont favorables à l’implantation d’espèces 
arboricoles comme la Barbastelle d’Europe et le Murin de Natterer en périphérie immédiate de la 
zone « projet ». 
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Figure 54 : Localisation des arbres gîtes potentiels pour les chiroptères au niveau de l’aire d’étude 

rapprochée (Source : Rapport Théma Environnement n° A.20.007T – Septembre 2021) 
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A la suite des différentes observations de terrain et analyse acoustiques, les espèces de chiroptères 
contactées dans l’aire d’étude immédiate au site sont :  

 

Figure 55 : Liste des espèces de chiroptères contactées dans l’aire d’étude rapprochée (Source : 

Rapport Théma Environnement n° A.20.007T – Septembre 2021) 

 


